
HORTICULTURE ET 
AMÉNAGEMENT PAYSAGER



crÉdits
Ensemble de cours 

Chaque MHS offre aux élèves un ensemble de 8 à 10 crédits. Ces crédits sont 

des cours réguliers des écoles secondaires de l’Ontario qui permettent aux 

élèves de travailler en vue de l’obtention de leur diplôme d’études secondaires 

de l’Ontario. Cependant, ils ont été regroupés comme étant les plus pertinents 

pour préparer les élèves à un avenir dans le secteur de l’horticulture et 

de l’aménagement paysager. Deux crédits de cet ensemble comprennent 

l’éducation coopérative, offrant aux élèves l’opportunité de vivre des 

expériences d’apprentissage authentiques en milieu de travail dans le secteur. 

Les réalisations au sein de la MHS

•  �Certifications et formations : L’élève complète des certifications et 

formations reconnues par l’industrie.

•  �Activités d’apprentissage par l’expérience et d’exploration de carrière 

	 >  �Participer à une journée d’observation accompagné(e) d’un(e) 

professionnel(le) de l’industrie;

	 >  �Compléter 2 crédits d’éducation coopérative et acquérir de l’expérience 

dans le domaine;

	 >  �Assister à des conférences et à des sorties éducatives afin d’explorer les 

carrières en horticulture et en aménagement paysager.

•  ��Expériences d’anticipation : Découvrir les programmes postsecondaires 

et les opportunités concrètes dans le domaine de l’horticulture et de 

l’aménagement paysager.

•  ��Expériences avec le partenaire du secteur (EPS) : Les élèves établissent 

des relations avec un partenaire du secteur et mettent en pratique des 

compétences afin d’établir des liens entre le secteur et le processus 

ICE (innovation, créativité et entrepreneuriat), le codage et la littératie 

mathématique.

•  ��Le programme MHS prépare les élèves pour leur parcours vers le collège, 
l’apprentissage, le marché du travail ou l’université.  

Cet ensemble de crédits inclut : 

•  �4 crédits de spécialisation axés sur 

des connaissances et des compétences 

propres au secteur de l’horticulture et de 

l’aménagement paysager 

•  �3 crédits d’appui 
	> 1 crédit en français

	 > 1 crédit en mathématiques 

	 > �1 crédit en affaires et commerce ou en 

sciences

•  �2 crédits en éducation coopérative 

qui permettent aux élèves de vivre des 

expériences d’apprentissage authentique 

dans le secteur des industrie vertes



PRINCIPAUX AVANTAGES DE LA MHS

• �Réaliser une variété d’activités et de projets authentiques et 

pertinents pour le secteur, tels que la conception et la planification 

de paysages, l’entretien et la construction paysagère, la 

propagation de plantes, et la gestion de serres et de pépinières;

• �Travailler en partenariat avec des professionnel(le)s du secteur 

dans leur communauté;

• �Découvrir tous les secteurs des industries vertes tels que le 

paysagement, l’horticulture, l’agriculture, la foresterie et la 

floriculture; 

• �Élaborer un plan réaliste pour les objectifs éducatifs et 

professionnels futurs.

La Majeure Haute Spécialisation Horticulture et aménagement 
paysager est conçue pour que les élèves puissent :



Pour de plus amples informations sur la MHS Horticulture 

et aménagement paysager, veuillez communiquer avec la 

personne responsable de l’orientation de votre école ou visitez 

le site Web : Ontario.ca/MHS

Le secteur de l’horticulture et de l’aménagement paysager 

offre plusieurs opportunités professionnelles! Les personnes 

qui œuvrent dans ce domaine travaillent habituellement 

en plein air, au sein d’environnements naturels. Elles tirent 

avantage d’un potentiel de gains appréciables avec des 

compétences et une formation adéquates, elles peuvent avoir 

des carrières passionnantes dans une multitude de domaines. 

Au sein de cette industrie, ces professionnel(le)s conçoivent, 

bâtissent, installent, cultivent et entretiennent des espaces 

verts ainsi que des jardins. Elles travaillent également dans des 

pépinières, dans des clubs de golf, en tant que consultant(e)s 

pour l’éducation et la recherche, ou au sein des départements 

des parcs et loisirs dans les municipalités locales.


